
ADMISSIONS A L’ESAD • GRENOBLE •VALENCE 
OPTION ART 

 
En cours de cursus et en équivalence  

Cycle 1 et Cycle 2 
entrée en 2e, 3e, 4e ou 5e année 

 
 

Modalités de sélection 
Les commissions d’admission de l’option art à l’ÉSAD •Grenoble•Valence sont organisées 
de la manière suivante : 

1- une présélection sur dossier numérique suite à laquelle le.a candidat.e reçoit soit 
une convocation à un entretien, soit un avis motivé de non admission 
2- la sélection finale à l’issue d’un entretien en visioconférence. 

 

Constitution du dossier de présélection 
Ce dossier doit contenir : 
 
• une LETTRE DE MOTIVATION précise et argumentée 
– taille de fichier inférieure à 1500 mots ; 
– le nom du fichier devra être sous la forme : Nom_Prenom_Lettremotivation.pdf (sans 
accent). 
 
• un PORTFOLIO  
– taille de fichier inférieure à 10Mo. ; 
– pour les images merci d’optimiser vos fichiers pour un affichage écran (72 dpi.) et non 
pour l’impression ; 
– pour les œuvres vidéos ou sonores les candidat·e·s privilégieront la mise en ligne afin de 
faire figurer un ou plusieurs liens correspondants dans leur portfolio ;  
– le nom du fichier devra être sous la forme : Nom_Prenom_Portflolio.pdf (sans accent). 
 

Guide d’aide à la réalisation du fichier PDF 
 
• un DOSSIER PEDAGOGIQUE 
Il s’agit pour les candidat·e·s de présenter les éléments principaux de leur parcours incluant 
un descriptif détaillé des enseignements suivis, des éléments relatifs à leur pratique 
artistique et, le cas échéant, à leurs activités professionnelles antérieures. 
  

http://depot.esad-gv.fr/pdf/reduire_la_taille_des_PDF.pdf


• un DOSSIER ADMINISTRATIF constitué des éléments suivants : 

- relevés des crédits ECTS de chaque semestre du dernier diplôme préparé ; 
- diplômes obtenus (avec traduction assermentée pour les diplômes étrangers) 

- certificat de scolarité du dernier établissement fréquenté ; 

- 1 photo d'identité récente ; 
- copie d’une pièce d’identité (CNI ou passeport) 

- pour les candidat·e·s français·es : certificat de participation à la JDC (Journée 
Défense et Citoyenneté) le cas échéant ; 

- pour les candidat·e·s non-francophones : une attestation de connaissance du français 
de niveau B2 minimum (TCF B2) datant de moins de deux ans ; 

- attestation de paiement par virement bancaire des droits d’inscription à la 
commission d’un montant de 40€ (capture d’écran par exemple).  
Cette somme n'est pas remboursable.  
Télécharger le RIB de l’ÉSAD •Grenoble 
Intituler le virement « NOM_Prénom_commissionart_Grenoble » ou 
« NOM_Prénom_commissionart_Valence » selon le site choisi 
 

 

Transmission du dossier de présélection 
L’ensemble des pièces constituant le dossier sont à envoyer via le formulaire Google 
correspondant au site pour lequel vous candidatez 

- pour le site de Grenoble 

- pour le site de Valence 
 

Calendrier  
29 janvier :  ouverture des inscriptions 
02 avril :  date limite de candidature, à 17 heures 
29-30 avril : envoi des convocations à l’entretien ou de l’avis de non-admission 
16 et 17 mai : entretien avec le jury 
24 mai :  publication des résultats sur le site internet 

http://depot.esad-gv.fr/pdf/rib_esad_grenoble.pdf
https://docs.google.com/forms/d/1lt-s7xBnC8M-G--WMp737q3Jjk_NxuqerDWIpqbWFL8/edit
https://docs.google.com/forms/d/1Qz5CHLBZxwC__mXkMbEydcWoqJ3ZGZ1iVUr6g1t-jUw/edit
https://docs.google.com/forms/d/1Qz5CHLBZxwC__mXkMbEydcWoqJ3ZGZ1iVUr6g1t-jUw/edit

